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CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

 
Les actionnaires de la société CITY CARS sont convoqués à l’Assemblée Générale Ordinaire, pour le 
mercredi 21 mai 2014 à quinze heures (15 h) à l’institut Arabes des Chefs d’Entreprises (IACE), sise au 
Boulevard principal, Lac Turkana, les Berges du Lac, Tunis - Tunisie, à l’effet de délibérer sur l’ordre 
du jour suivant : 
 
1. Ratification des modes et des délais de convocation ; 
2. Lecture et approbation du rapport de gestion du Conseil d'Administration ainsi que le rapport 

de gestion consolidé relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2013 ; 
3. Lecture des rapports du commissaire aux comptes sur les états financiers individuels et 

consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2013 ; 
4. Examen et approbation des états financiers relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2013 ; 
5. Examen et approbation des états financiers consolidés relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
 2013 ; 
6. Affectation des résultats relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2013 ; 
7. Approbation des conventions mentionnées à l’article 200 et 475 du code des sociétés 
 commerciales et relatives à l’exercice clos le 31 décembre 2013 ; 
8. Quitus aux administrateurs relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2013 ; 
9. Allocation des jetons de présence aux Administrateurs ; 
10. Information des actionnaires sur la démission d’un administrateur ;  
11. Information des actionnaires de la Société sur un franchissement de seuil ; 
12. Nomination d’un administrateur représentant les détenteurs des actions acquises dans le 

cadre de l’OPF ; et 
13. Pouvoirs pour formalités. 
 

P/Le Conseil d’administration 



سيتي كارز 
ذات مساهمة عامة   شركة خفية الاسم

  بتونسبالسوق الرئيسية لبورصة الاوراق الماليةمدرجة 

 دينار تونسي 13.500.000راس مالها 

 

، تونس 1001، نهج علي درغوث، 51 : المقر الاجتماعي

 B0358082007:  السجل التجاري
 Z/A/M/000 1017529:  المعرف الجبائي

 

 استدعاء لحضور جلسة عامة عادية

 

 عهى 2014 ياي 21 انجهسح انعايح انعادٌح انتً ستُعقذ ٌىو الارتعاء يذعىوٌ نحؼىر سٍتً كارزشركح إٌ انًساهًٍٍ فً 

انساعح انثانثح تعذ انسوال تانًعهذ انعرتً نرؤساء انًؤسساخ انكائٍ يقرِ تانشارع انرئٍسً َهج تىركاَا ػفاف انثحٍرج 

  :   جذول الأعًال انتانًحىلتىَس ورنك نهتذاول 

                                                                                                                                                                                                           

 . الاستذعاءوآجال انًظادقح عهى ؽرٌقح  .1

 دٌسًثر 31تلاوج تقرٌر يجهس الإدارج و انتقرٌر انًتعهق تتظرف تجًع انشركاخ نهسُح انًانٍح انًغهقح فً  .2

 .   عهٍهًا وانًظادقح 2013

 31انًجًعح نهسُح انًانٍح انًغهقح فً انقىائى انًانٍح تلاوج تقارٌر يراقة انحساتاخ انًتعهقح تانقىائى انًانٍح و  .3

 .  2013دٌسًثر 

 .  2013 دٌسًثر 31الاؽلاع وانًظادقح عهى انقىائى انًانٍح نهسُح انًانٍح انًغهقح فً  .4

 .2013 دٌسًثر 31 نهسُح انًانٍح انًغهقح فً جًعح وانًظادقح عهى انقىائى انًانٍح انىالاؽلاع .5

 .  2013 دٌسًثر 31 انًانٍح انًغهقح فً ج انسٍتخظٍض َتائج .6

  يٍ يجهح انشركاخ انتجارٌح475  و200انًظادقح عهى الاتفاقٍاخ انًُظىص عهٍها طهة انفظهٍٍ  .7

 . 2013 دٌسًثر 31وانًتعهقح تانسُح انًانٍح انًغهقح فً 

 .    2013 دٌسًثر 31 فً انًانٍح انًغهقحإتراء ريح أعؼاء يجهس الإدارج نُشاؽهى خلال انسُح  .8

 .يُح أعؼاء يجهس الادارج يثهغا يانٍا فً شكم يُح حؼىر .9

 . اعلاو انًساهًٍٍ تاستقانح عؼى يجهس إدارج .10

 .جعتة تجاوزب اعلاو انًساهًٍٍ .11

 .عرع تسعر يحذدتعٍٍٍ عؼى تًجهس ادارج يًثم عٍ انحائسٌٍ لاسهى انشركح خلال ال .12

 .تفىٌغ نهقٍاو تالإجراءاخ انشكهٍح .13

 

عن مجلس الإدارة 

 
 

 

 

 

 



PROJET DE RESOLUTIONS 
DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE EN DATE DU 21 MAI 2014 

 
PREMIERE RESOLUTION 
 
Tous les actionnaires de la société présents ou représentés à cette Assemblée Générale Ordinaire 
ratifient sans réserve les modes et délais de convocation de la présente Assemblée Générale 
Ordinaire, et déclarent qu’ils ne portent nullement atteinte à leurs droits et intérêts respectifs. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à ………………………………….. 
 
DEUXIEME RESOLUTION  
 
L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Conseil 
d'Administration relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2013 ainsi que le rapport de gestion consolidé 
relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2013, approuve lesdits rapports tels qu'ils ont été présentés. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à ………………………………….. 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu le rapport général et le rapport spécial des 
commissaires aux comptes, approuve les états financiers de l’exercice clos le 31 décembre 2013 se 
soldant par un total bilan de 65.312.337,428 dinars tunisiens et faisant ressortir un résultat net de 
11.949.730,911 dinars tunisiens. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à ………………………………….. 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu le rapport des commissaires aux comptes 
afférents aux états financiers consolidés, approuve les états financiers consolidés de l’exercice clos le 
31 décembre 2013 se soldant par un total bilan de 67.276.196,258 dinars tunisiens et faisant ressortir 
un résultat net de 12.311.247,784 dinars tunisiens. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à ………………………………….. 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide d'affecter les résultats bénéficiaires de l’exercice clos le 31 
décembre 2013 et s’élevant à 11.949.730,911 Dinars Tunisiens de la manière suivante : 
 
Résultat net de l’exercice :    11.949.730,911 DT ; 
Résultats reportés :      1.377.833,943 DT ; 
Réserve légale :             666.378,243 DT ;             
Bénéfice distribuable :     12.661.186,611 DT ;  
Dividendes :        9.045.000,000 DT Soit 0,670 dinars par action ; et 
Solde à affecter aux résultats reportés :    3.616.186,611 DT. 
 
Les dividendes, dont la distribution est décidée par l’Assemblée Générale Ordinaire, correspondent à 
un dividende de 0,670 Dinars Tunisiens par action. Le paiement aura lieu à partir du 1er juillet 2014. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à ………………………………….. 
 



SIXIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration 
et du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions prévues par les articles 200 et 
475 du code des sociétés commerciales, approuve ces conventions dans leur intégralité et dont le 
détail est consigné au niveau du rapport spécial des commissaires aux comptes relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2013.  
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à ………………………………….. 
 
SEPTIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire donne quitus entier, définitif et sans réserve aux Administrateurs 
pour l'exécution de leurs mandats pour l’exercice clos le 31 décembre 2013. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à ……………………………………… 
 
HUITIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’allouer aux membres du Conseil d’Administration en 
rémunération de leur activité, la somme de cinq mille Dinars Tunisiens (5.000 DT) net par membre, à 
titre de jetons de présence.  
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à ……………………………………… 
 
NEUVIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée Générale ordinaire prend acte de la démission de la Société Al Karama Holding de son 
poste d’administrateur et approuve la décision du Conseil d’Administration de ne pas la remplacer. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à ……………………………………… 
 
DIXIEME RESOLUTION  
 
En application de l’article 13 de la loi numéro 94-117 du 14 novembre 1994 portant réorganisation du 
marché financier, l'Assemblée Générale Ordinaire informe les actionnaires de la Société que le 
Consortium Tuniso-Koweitien de Développement « CTKD » a franchi le seuil de 5% de participation 
dans le capital de la Société en date du 27 Novembre 2013 et qu’il détient en conséquence plus de 5% 
des droits de vote dans le capital social de la Société. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à………………….. 
 
ONZIEME RESOLUTION 
 
A la suite du lancement de l’appel à candidatures pour l’élection d’un Administrateur représentant les 
détenteurs des actions acquises dans le cadre de l’OPF de la Société (soit un Administrateur 
représentant les actionnaires autres que les détenteurs d’actions avant l’introduction en bourse de la 
Société), l’Assemblée Générale Ordinaire décide de nommer Monsieur……………………………………../la 
société ● (représentée par son ●, ●), en qualité d’Administrateur représentant les détenteurs des 
actions acquises dans le cadre de l’OPF (soit un Administrateur représentant les actionnaires autres 
que les détenteurs d’actions avant l’introduction en bourse de la Société), et ce pour un mandat de 
trois (3) ans se terminant avec la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle statuant sur les 
états financiers de l’exercice social clos le 31 décembre 2016. 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à ……………………………………… 



 
DOUZIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du 
présent procès-verbal constatant ces délibérations, pour toutes formalités légales et notamment de 
dépôt et de publicité ou de régularisation quelconque. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à ……………………………………… 
 
 
 



CITY CARS  
SOCIETE ANONYME FAISANT APPEL PUBLIC A L’EPARGNE 

COTEE AU MARCHE PRINCIPAL DE LA BOURSE DES VALEURS MOBILIERES DE TUNIS  
AU CAPITAL SOCIAL DE 13.500.000 DT 

 
Siège Social : 51, Rue Ali Darghouth, 1001, Tunis - Tunisie 

Registre du commerce : B0358082007 
Matricule fiscal : 1017529 Z/A/M/000 

 
Convocation à l’Assemblée Générale Extraordinaire  

 
Les actionnaires de la société CITY CARS sont convoqués à l’Assemblée Générale Extraordinaire, pour 
le mercredi 21 mai 2014 à dix-sept heures (17h) à l’institut Arabes des Chefs d’Entreprises (IACE), sise 
au Boulevard principal, Lac Turkana, les Berges du Lac, Tunis - Tunisie, à l’effet de délibérer sur 
l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ratification des modes et des délais de convocation ; 
2. Adoption des nouveaux statuts de la Société ; et  
3. Pouvoirs pour formalités. 
 
 

P/Le Conseil d’administration 
 



PROJET DE RESOLUTIONS  
DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE EN DATE DU 21 MAI 2014 

 
PREMIERE RESOLUTION 
 
Tous les actionnaires de la société présents ou représentés à cette Assemblée Générale Extraordinaire 
ratifient sans réserve les modes et délais de convocation de la présente Assemblée Générale 
Extraordinaire, et déclarent qu’ils ne portent nullement atteinte à leurs droits et intérêts respectifs. 
 
DEUXIEME RESOLUTION  
 
Suite notamment à l’introduction en bourse de la Société, l'Assemblée Générale Extraordinaire décide 
d’adopter des nouveaux statuts de la Société comportant les dispositions légales relatives à une 
société anonyme faisant appel public à l’épargne. 
 
Un projet de ces nouveaux statuts ayant été présenté pour lecture aux Actionnaires de la Société dans 
les délais légaux. 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du 
présent procès-verbal constatant ces délibérations, pour toutes formalités légales et notamment de 
dépôt et de publicité ou de régularisation quelconque. 

 


